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        CONVENTION DE SUPERPOSITION D’AFFECTATIONS 
DU DOMAINE PUBLIC HYDROELECTRIQUE CONCEDE 

- - - - - 
CONCESSION DE LA RANCE 

DEPARTEMENT d’ILLE ET VILAINE (35) – Route Départementale « RD 168 » 
- - - - - 

 
Convention de superposition d’affectations au profit du Département d’Ille et Vilaine, relative à la gestion 
exercée par l’Etat sur le domaine public hydroélectrique  
 
Entre : 
 
L’Etat, représenté par : 
 
 La DREAL Bretagne par délégation du Préfet du département d’ILLE ET VILAINE, Service CEAL, 

Division Climat Air Energie Construction – l’Armorique – 10 rue Maurice Fabre – CS 96515 – 35065 
RENNES CEDEX, représentée par Monsieur Philippe BAUDRY, Chef De Division, le Concessionnaire 
entendu,  

 
Ci-après dénommé « l’Etat », 

D’une part, 
 

En présence d’Électricité de France, Société Anonyme au capital de 2 000 466 841 euros, dont le siège social 
est situé à PARIS (8ème), 22-30 avenue de Wagram, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
de Paris sous le n° 552 081 317, représentée par Monsieur Eric ARIEU, dûment habilité en sa qualité de 
Directeur de la Direction Technique de HYDRO CENTRE, faisant élection de domicile à EDF HYDRO CENTRE 
– 10 allée de FAUGERAS – 87100 LIMOGES, 
 
Ci-après dénommée « le Concessionnaire », 
 
Et : 
 
Le Département d’Ille et Vilaine, représenté par son Président Monsieur Jean-Luc CHENUT, faisant élection 
de domicile au 1, avenue de la Préfecture – 35042 RENNES et dûment habilité aux fins de la présente / à la 
signature de présente convention en vertu de la décision de la commission permanente du Conseil 
Départemental en date du ……………………. , 
 
Ci-après dénommé « le Département 35 » ou « le Bénéficiaire », 

D’autre part, 
 
Ci-après désignées, collectivement, les « Parties »  
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VU le code de l’énergie en son livre V ; 
VU le cahier des charges de la concession de LA RANCE en date du 8 mars 1957 ; 
VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2121-1, L 2123-1, L 

2123-7 et L 2123-8 et R 2123-15 à R 2123-17 
VU la demande du Département d’Ille et Vilaine en date du 26/06/2018 ; 
VU l’avis de la direction départementale des finances publiques (DDFIP) en date du __ __ __  ; 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit, 
 
Electricité de France – Hydro Centre exploite sur la Rance l’usine marémotrice de LA RANCE, dans le 
département d’Ille et Vilaine en qualité de Concessionnaire, conformément au cahier des charges de la 
concession approuvé par décret en date du 8 mars 1957. 
Cet aménagement a été conçu et réalisé pour la satisfaction du Service Public incombant au Concessionnaire, 
c'est-à-dire la production d'énergie électrique. C'est dans le cadre de cette mission que sont également 
exploités les ouvrages de cette chute et par conséquent aucune obligation ou attribution n’incombe à Electricité 
de France en dehors de sa mission énergétique. 
Dans ce cadre, EDF a acquis tous les terrains nécessaires à la réalisation de son projet. Au terme des travaux 
de construction des ouvrages de l’aménagement hydroélectrique de LA RANCE, la route départementale « RD 
168 » (route et ponts mobiles) et l’escalier du GR 34 ont été réalisés au droit de l’usine marémotrice LA RANCE, 
constituant ainsi une superposition d’ouvrages publics. 
Par acte du 30 octobre 1973 EDF a cédé à l’Etat les terrains nécessaires à l’emprise de la route 
départementale « RD 168 » (Route classée à Grande Circulation par décret 2010-578), voie de franchissement 
de la Rance par la crête de l’usine marémotrice, dont la construction a été déclarée d’utilité publique par un 
arrêté ministériel en date du 06 mars 1964. 
Cet acte définit des limites entre certains ouvrages mais ne règle pas les problèmes liés à la superposition de 
ces deux domaines. 
 

Article 1 : Objet 
La convention de superposition d’affectations du domaine public hydroélectrique concédé, consentie au 
Département 35, désignée ci-après la « Convention », est accordée aux conditions ci-après. 
Conformément aux dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), la 
Convention a pour objet de définir les modalités techniques et financières de gestion relatives à la mise en 
superposition du domaine public hydroélectrique concédé constitué par l’usine marémotrice de LA RANCE et 
la route départementale dit « RD 168 » située sur le territoire des communes de LA RICHARDAIS et de SAINT 
MALO et appartenant au domaine public routier du Département 35 désignée ci-après la route départementale 
« RD 168 » ou « L’ aménagement ». 
La superposition d’affectation n’est pas un transfert de gestion du domaine public (article L 2123-3 du CG3P), 
ni une convention de gestion (article L 2123-2 du CG3P), dans la mesure où le Département 35 bénéficiaire 
de la superposition d’affectations ne se voit pas confier la gestion de l’affectation initiale conservée par l’Etat 
par l’intermédiaire de son Concessionnaire. 
Le Département 35 prend acte que la route départementale « RD 168 » constitue une affectation 
supplémentaire et que, dans le cas d’une suppression de la superposition d’affectations, la gestion de toute la 
dépendance immobilière concernée reviendrait à l’Etat seul, en tant que gestionnaire du domaine public 
hydroélectrique concédé, affectation initiale. 
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Article 2 : Définition des emprises 
L’acte du 30 octobre 1973 et son plan référencé 301 annexés à la Convention - tel que mentionné à l’article 
18 (Annexe 1) – définissent et représentent les zones concernées par la superposition d’affectations. 
 
Article 3 : Conditions d’affectation 
Le régime domanial doit être préservé, ce qui signifie que la route départementale « RD 168 », objet de la 
Convention, doit obligatoirement satisfaire aux critères de l’article L 2111-1 du CG3P. 
L’affectation supplémentaire doit être compatible avec l’affectation initiale, en particulier le libre accès à la 
dépendance doit être garanti quel qu’en soit l’usage en dehors de considérations liées à la sécurité ou à la 
salubrité de cette dépendance.  
A défaut d’état des lieux initial, les dépendances du domaine public hydroélectrique concédé objet de l’affection 
supplémentaire et ci-dessus définies, seront réputées en bon état dans la mesure où elles remplissaient leur 
fonction au moment de la réalisation de la route départementale « RD 168 ». 
Au titre de cette compatibilité avec l’affectation initiale, les conditions d’exploitation de la concession 
hydroélectrique de LA RANCE ainsi que son équilibre financier ne doivent pas être impactés par l’affectation 
supplémentaire.   
 
Article 4 : Caractéristiques de l’aménagement objet de l’affectation supplémentaire 
4-1 – Limites de propriété : 
Les limites de propriété des domaines publics sont définies dans l’acte du 30 octobre 1973 (cf. annexe 1). 
Conformément à l’article D de l’acte de 1973, l’ensemble des passerelles (passerelles en zone nord et sud et 
passerelles piétonnes) ainsi que l’ensemble des rambardes métalliques sont affectés au Département d’Ille-
et-Vilaine en tant que gestionnaire. 
Le Département est propriétaire de l’alimentation télécom / internet depuis le point de livraison situé devant la 
cathédrale jusqu’au local automate. Le réseau chemine par un fourreau existant depuis le point de livraison 
de la cathédrale vers le feu tricolore du terre-plein central. Puis jusqu’au local automate via un fourreau en 
tranchée, conformément à l’annexe 2 « Tracé câble téléphonique ». 
4-2 – Mises à disposition   
L’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire met à disposition du Département 35 : 
 Une partie de la machinerie Ecluse du Concessionnaire dans l’unique but d’y installer de l’équipement 

permettant la manœuvre des ponts routiers du Département 35 conformément à l’annexe 3 
« installation électrique implantation de principe ». 

 Un pont roulant pour l’acheminement de pièces du Département 35 dans un local de l’usine 
marémotrice de LA RANCE.  
Toutes manœuvres de ce pont pour descendre ou remonter des pièces du local technique pont et 
écluse devront être réalisées par du personnel formé et habilité « pont roulant ».  
Les manœuvres seront soumises à autorisation.  
Toutes ouvertures de trappe pour manœuvre du pont devront être sécurisées pour palier au risque de 
chute. 

 Un accès au parking du Concessionnaire. 
 Des badges d’accès aux aménagements du Concessionnaire pour personnes habilitées. 
 Une partie de la salle des automates pour les « entrées » Telecom du Département 35. 
 Un cheminement de 250 m linéaire de câble téléphonique du Département 35 dans les locaux du 

Concessionnaire, conformément à l’annexe 2 « Tracé câble téléphonique ». 
 Une alimentation électrique issue des auxiliaires de l’usine : 



 

Visa état                       visa concessionnaire visa bénéficiaire page 4 /43 
 

 dans la machinerie pour le fonctionnement des feux routiers, des automatismes et des centrales 
hydrauliques, 

 dans la salle des automates, 
 un espace pour installer une armoire sécurisée dédiée au stockage du matériel localisé dans le local 

machinerie. 
4-3 – Manœuvres    
Dans le cadre des dispositions de l’article 16 du cahier des charges de la concession de La Rance, l’Etat par 
l’intermédiaire de son Concessionnaire met à disposition du Département 35 un agent pour effectuer la 
manœuvre des ponts mobiles établis sur l’écluse pour assurer la circulation publique routière et la navigation. 
Néanmoins, aucune autre prérogative n’est attribuée à l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire en 
dehors de la simple manœuvre ; toutes nuisances ou conséquences liées directement ou indirectement à cette 
installation technique, propriété du Département 35, ne pourra être imputée à l’Etat par l’intermédiaire de son 
Concessionnaire. Dans ce cadre, le protocole qui précise la manœuvre des ponts mobiles et la procédure en 
cas d’incident sont joint à la présente convention (annexe 4 et 5). 
 
Article 5 : Travaux 
5-1 – Généralité    
L’objet de la Convention étant de permettre au Département 35 de réaliser et exploiter la route départementale 
« RD 168 » dont il est gestionnaire au titre de l’affectation supplémentaire, tous les travaux nécessaires à la 
réalisation et à l’exploitation de la route départementale « RD 168 » sont intégralement pris en charge par le 
Département 35 et réalisés sous sa responsabilité. 
Le Département 35 prend toutes les précautions nécessaires pour éviter tout dommage aux ouvrages et 
dépendances de la concession hydroélectrique et veille à limiter au maximum les impacts de ses opérations 
sur le fonctionnement de l’usine marémotrice, sur le service de l’écluse ainsi que sur les possibilités d’accès 
de livraison au site. 
Préalablement à la réalisation de travaux d’entretien, de réparation ou de renouvellement sur ses 
Aménagements pouvant avoir un impact sur les ouvrages de la concession hydroélectrique, le Département 
35 informe l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire de la consistance et de la date des travaux 
projetés, ainsi que de leur durée prévue. 
De même, l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire, informe préalablement le Département 35 des 
travaux d’entretien, de réparation ou de renouvellement sur les ouvrages hydroélectriques concédés et 
pouvant avoir un impact sur les Aménagements du Département 35.  
l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire prend toutes les précautions nécessaires pour éviter tout 
dommage aux ouvrages, à la route et veille à limiter au maximum les impacts de ses opérations sur le trafic 
routier.  
Lors d’une réunion annuelle fixée en décembre, le Département 35 comme l’Etat par l’intermédiaire de son 
Concessionnaire s’engagent à s’informer des principaux travaux programmer dans l’année à se transmettre 
leur plan de maintenance annuel situé sur les deux domaines publics. 
Le Département 35 comme l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire, s’engagent à prévenir 
respectivement l’autre Partie de leurs travaux dans un délai de deux (2) mois avant leur réalisation.  
Les informations relatives aux travaux d’entretien, de réparation ou de renouvellement seront à communiquer 
auprès des services responsables dont les coordonnées sont mentionnées dans l’annexe 6. 
5-2 – Moyen d’accès 
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Pour toute livraison, visite ou travaux, le Département 35 doit contacter par avance le personnel du 
Concessionnaire au coordonnées mentionnées dans l’annexe 6 pendant les horaires de travail suivant : du 
lundi au vendredi de 07h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.  
L’accès aux locaux sera subordonné à une information donnée à l’éclusier. Les badges d’accès au parking et 
aux locaux sont mis à disposition en même temps que cette information et doivent être remis à la fin de toute 
intervention. 
Pour toute opération de chargement/déchargement par le Département, un protocole sera établi et visé par le 
Département et l’Etat par l’intermédiaire de son concessionnaire. 
5-3 – Interruption du trafic routier    
Pour les travaux d’entretien ou de renouvellement des installations de l’Etat par l’intermédiaire de son 
Concessionnaire, décidés et exécutés hors conditions d’urgence, le Département 35 interrompra le trafic 
routier sous réserve que cette coupure soit indispensable à l’intervention du Concessionnaire et dans des 
conditions compatibles avec les exigences de la circulation. 
La signalétique sera mise en place par le Département 35 selon ses obligations légales. 
En cas d’urgence, les dispositions à prendre seront arrêtées d’un commun accord par les représentants du 
Département 35 et de l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire. 
5-4 – Travaux et entretien du GR 34    
Le Département 35 a la charge d’entretenir l’escalier du GR 34 situé sur la commune de La Richardais section 
AD parcelle n°7 ainsi que les passerelles du barrage mobile. 
Cette charge est indépendante de la route départementale « RD168 ». 
Préalablement à la réalisation de travaux d’entretien ou de réparation sur cet escalier et/ou les passerelles, le 
Département 35 informe l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire de la consistance et de la date des 
travaux projetés, ainsi que de leur durée prévue. 
De même, l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire informe le Département 35 de toutes dégradations 
identifiées pouvant nécessiter des travaux de réparation ou d’entretien. 
 
Article 6 : Responsabilités 
En cas de dommages causés à une personne se trouvant sur une dépendance du domaine public 
hydroélectrique qui supporte plusieurs affectations, le gestionnaire de la partie de la dépendance à l’origine 
du dommage en est réputé le responsable. 
Le Département 35 est responsable, à compter de la signature de la Convention et pendant toute sa durée, 
de l’état des emprises de ses Aménagements. 
Le Département 35 est également responsable de tous dommages aux biens et aux personnes pouvant 
résulter de l’utilisation de la dépendance en relation avec l’affectation dont il est bénéficiaire dans le cadre des 
travaux visés à l’Article 5 et de l’entretien normal de ses Aménagements. 
L’Etat ainsi que son Concessionnaire, et le Département 35 ne sauraient être tenus pour responsables de tous 
dommages aux biens et aux personnes du fait d’une utilisation anormale des dépendances objet de la 
superposition par des tiers. 
 
Article 7 : Modifications du domaine public hydroélectrique concédé 
L’Etat, par l’intermédiaire de son Concessionnaire, se réserve le droit d’apporter au domaine public 
hydroélectrique concédé objet de l’affectation initiale toutes les modifications nécessaires à celui-ci sans que 
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le Département 35 ne puisse s’y opposer ni obtenir une indemnité pour les dommages qu’il subirait du fait de 
ces modifications, au titre de la Convention. 
En cas de modification du domaine public hydroélectrique concédé ou de modification du mode de gestion ou 
d’entretien, l’Etat, par l’intermédiaire de son Concessionnaire, s’engage à prévenir le Département 35 dans 
les meilleurs délais. 
 
Article 8 : Obligations réglementaires 
Par ailleurs, il convient de noter que les syndicats de bassins versants exercent la compétence de la gestion 
des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) sur le secteur où se situe le projet 
d’affectation supplémentaire. 
Dans le cadre de l’affectation initiale ainsi que de l’exercice de cette mission GEMAPI, la circulation et le 
stationnement sur le périmètre du domaine objet de la superposition d’affectations, à pied ou avec un véhicule 
à deux ou quatre roues, motorisé ou non, des agents de l’Etat, du Concessionnaire ou du Département 35 
et/ou des entreprises agissant pour leur compte sont maintenus en permanence, et dans le respect des 
dispositions réglementaires en vigueur. 
Toutes les dispositions nécessaires seront prises par les Parties pour que les accès aux ouvrages et leurs 
emprises respectifs soient maintenus en permanence. 
La route départementale 168 est classée Route à Grande Circulation. De fait, le Département doit recueillir 
l’avis du Préfet pour toutes modifications des conditions de circulations 
 

Article 9 : Droits des tiers 
Les droits des tiers seront dans tous les cas préservés.  
 
Article 10 : Durée 
La Convention, qui entre en vigueur à compter de sa date de signature, restera en vigueur tant que les 
affectations initiale et supplémentaire perdureront. 
Les modalités de résiliation de la Convention sont précisées à l’article 11.  
 
Article 11 : Résiliation 
Quelle que soit la cause de la résiliation, la gestion de la dépendance revient sans indemnité à l’Etat. 

Résiliation à l’initiative du Département 35 : 
Le Département 35 peut, à tout moment, demander la résiliation de la Convention en adressant une lettre 
recommandée avec avis de réception au service de l’Etat, notamment lorsqu’il est mis fin à l’affectation 
supplémentaire.  
La résiliation prendra effet à l’issue d’un délai de six (6) mois à compter de la date de réception par le service 
de l’Etat de la lettre recommandée. 
Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnisation au profit de l’Etat. 

Résiliation à l’initiative de l’Etat : 
L’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire conserve le droit, si les besoins de l’exploitation ou la 
valorisation et le développement du domaine public hydroélectrique concédé viennent à l’exiger, de requérir 
la résiliation de la Convention, sans que le Département 35 puisse s’y opposer, ni obtenir aucune indemnité. 
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La résiliation pour un motif inhérent aux missions de l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire, prend 
effet à l’issue de l’observation d’un préavis de six (6) mois à compter de la date de réception par le Département 
35 de la lettre recommandée avec avis de réception, sauf cas d’urgence. 
Par ailleurs, en cas d’inexécution ou d’inobservation par le Département 35 de l’une quelconque de ses 
obligations, l’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire pourra résilier pour faute la Convention, à la suite 
d’une mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, restée en tout ou partie 
sans effet pendant un délai de trois (3) mois, et ce, sans préjudice des poursuites contentieuses qui pourront 
être diligentées à son encontre. 
 
Article 12 : Remise en état 
Six (6) mois avant le terme de la Convention ou en cas de résiliation dans les termes prévus à l’article 11, le 
Département 35 doit exécuter, à ses frais exclusifs, tous les travaux de remise en état du site rendus 
nécessaires afin de rendre la dépendance objet de la superposition d’affectations conforme à sa destination 
initiale. 
L’Etat par l’intermédiaire de son Concessionnaire peut toutefois renoncer par écrit entièrement ou partiellement 
à la remise en état du site. 
 
Article 13 : Redevance 
L’article L 2123-8 du CG3P dispose que « la superposition d’affectations donne lieu à indemnisation à raison 
des dépenses ou de la privation de revenus qui peuvent en résulter pour la personne publique propriétaire ou 
pour le gestionnaire auquel l’immeuble du domaine public a été confié en gestion ou concédé ». 
En l’espèce, la superposition n’engendre pour l’Etat ou son Concessionnaire aucun préjudice financier tel que 
défini à l’article susvisé, elle peut donc être consentie à titre gratuit. 
 
Article 14 : Impôts et taxes 
Les impôts et taxes inhérents à l’affectation supplémentaire et auxquels pourraient être assujettis les biens 
réalisés pour les besoins de cette affectation seront à la charge du Département 35.  
 
Article 15 : Transmissibilité  
Dans la mesure où le Département 35 est une personne publique, il lui est reconnu la faculté de transmettre 
la Convention à la personne publique qui viendrait à lui succéder dans le cadre d’un transfert légal de 
compétence entre personnes publiques.  
Hors ce cas de figure, la Convention est personnelle et non transmissible.  
 
Article 16 : Litige 
En cas de divergence entre le Département 35 et l’Etat sur l’application et l’interprétation de la Convention, le 
litige ne devra être porté devant la juridiction compétente qu’après l’échec d’une tentative d’accord amiable 
dûment constaté au plus tard dans le délai de six (6) mois à partir de la naissance du litige.  
 
Article 17 : Avenant  
Toutes modifications des conditions ou modalités d’exécution de la Convention, définies d’un commun accord 
entre les Parties, feront l’objet d’un avenant écrit conclu selon les mêmes formes et modalités que la 
Convention.  
 

Article 18 : Annexes   



 

Visa état                       visa concessionnaire visa bénéficiaire page 8 /43 
 

Font partie de la Convention et lui demeureront annexés : 
 Annexe 1 : acte du 30 octobre 1973 et son plan référencé 301, 
 Annexe 2 : tracé câble téléphonique, 
 Annexe 3 : installation électrique – implantation de principe, 
 Annexe 4 : protocole manœuvre des ponts routiers, 
 Annexe 5 : procédure Incident sur les ponts routiers, 
 Annexe 6 : coordonnées des services responsables. 
 Annexe 7 : délibération du conseil départemental en date du …………… 

 
 
Fait à ………………………………….., le 
 
(En trois exemplaires originaux) 
 
 
Le représentant du Département d’Ille-et-Vilaine   Pour le Préfet d’ILLE ET VILAINE 
        La DREAL Bretagne, 
          
 
 
 
 
Le Concessionnaire, en présence 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations vous concernant sont enregistrées dans un fichier informatisé, elles sont nécessaires à la souscription et la gestion du présent contrat et sont destinées à EDF, 
ses mandataires et prestataires. Elles sont conservées pendant la durée légale. Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, en justifiant de votre 
identité, vous pouvez exercer vos droits d'accès, de communication, de rectification, de portabilité, de limitation, d'opposition et de suppression sur ces données, en vous adressant 
à EDF DAIP CCPFA, DEFI – 4 rue CM Perroud - 31100 Toulouse. Ces droits peuvent également être exercés auprès du Délégué à la protection des données d’EDF par courrier 
électronique à l’adresse « informatique-et-libertes@edf.fr ».  

mailto:informatique-et-libertes@edf.fr
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Annexe 1 : acte du 30 octobre 1973 et son plan référencé 301 
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Y compris les passerelles 
de secours en zone nord et 
sud, les passerelles 
piétonnes et l’ensemble 
des rambardes métalliques 
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Annexe 2 : Tracé câble téléphonique 
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Annexe 3 : Installation électrique – Implantation de principe 
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Annexe 4 : Protocole manœuvre des ponts routiers 
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Annexe 5 : Procédure Incident sur les ponts routiers 
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Annexe 6 : Coordonnées des services responsables 
 
 

Pour l’ETAT 

 
DREAL BRETAGNE 
Service Climat Energie Aménagement Logement 
Division Climat Air Energie Construction 
L’Armorique10 rue Maurice Fabre – CS 96515 
35065 RENNES CEDEX 

 

 
EDF Hydro  
Usine Marémotrice de La Rance 
35780 LA RICHARDAIS 
 
Tél. : 02.99.16.37.00 
Tél. Astreinte : 06.85.80.75.06 
 

Pour le département 35 

 
Siège social :                                  Le Département d’ILLE ET VILAINE 

1, avenue de la Préfecture  
35042 RENNES  

 
Pour les travaux :                               

Département d’ILLE ET VILAINE 
Agence Départementale du Pays de Saint-Malo – Service construction 

26bis, rue Raphaël de Folligné 
35350 La Gouesnière 
Tél : 02.99.02.45.00 
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